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1 INTRODUCTION ET R APPEL DU CONTEXTE  

 

Le projet éolien de la Plaine de Beaulieu porté par NORDEX France a été initié sur la commune de 

Boivre-la-Vallée (anciennement territoire communal de Benassay) en 2017. A l’été 2018, une 

démarche de concertation a été lancée en partenariat avec le cabinet de concertation Mazars 

Concertation. Après une période de plus d’un an d’échanges, ponctuée de divers événements, 

NORDEX France organisait ce mercredi 26 février 2020 un forum de partage afin de présenter l’état 

d’avancement du projet et de la démarche de concertation aux habitants de Boivre-la-Vallée. 

 

Les comptes rendus des événements de concertation sont disponibles sur la plateforme participative 

du projet : www.projeteolien-benassay.fr (Rubrique « Les documents de la concertation ») 

 

 

2 OBJECTIFS DE L ’ÉVÉNEMENT  

Les objectifs du forum de partage étaient de :   

• Expliquer l’état d’avancement du projet de la Plaine de Beaulieu ; 

• Présenter les résultats de la démarche de concertation ; 

• Amorcer une réflexion autour de la suite de la démarche de concertation. 
 

Afin de répondre à ces objectifs, la réunion a été organisée sous forme d’exposition autour de 8 

affiches : 

• Présentation de NORDEX France ; 

• Le projet : implantation, chiffres clés, calendrier ; 

• Le calendrier des événements de concertation ; 

• Les résultats des études techniques ; 

• Les résultats de la co-construction : les photomontages ; 

• Les résultats de la co-construction : les mesures d’accompagnement et les propositions 

d’implantation ; 

• Le fonctionnement de l’enquête publique ; 

• Recueil des attentes de participants pour la suite de la concertation. 

 

Un stand avec l’outil de réalité mixte ImMeRsio était également proposé afin que les 

participants puissent observer la trame d’implantation en 3D et des photomontages à 

180°, issus de propositions des participants en atelier et de l’étude paysagère. 

 
 
 

Vous trouverez ci-après le compte rendu du forum ainsi que les photos des échanges.  
 

La synthèse des échanges est structurée par affiches et retranscrit une partie des remarques, 
questions, et propositions émises par les participants, ainsi que les réponses apportées par 
NORDEX France. 

http://www.projeteolien-benassay.fr/
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3 LES PARTICIPANTS À L ’ÉVÉNEMENT  

 
Le forum de partage a rassemblé 9 participants. Etaient présentes les personnes suivantes : 

• Régis BARNAY – habitant de Benassay 

• Marc BEAUCHAMPS – habitant de Nesdes 

• Pascal BERHAUT – habitant de Fleury 

• Claude BERTAUD – habitant de Montbeil 

• Jean-Pierre BONS – habitant de Lavausseau 

• Jean-Luc BRIAUD – habitant de Nesdes 

• Christian COMBES – habitant de Benassay 

• Amélie POVERT – habitante de Benassay 

• Daniel SEVRE – habitant de Puybergault 

 

L’équipe Mazars Concertation : 

• Charline VIALLE – Consultante 

• Camille PILI – Consultante 

 

L’équipe NORDEX France : 

• Clara Chatoney – Chef de projets 

• Elsa Kuffler – Chargée de concertation 

• Paul Zunino – Chef de projets 
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4 LE DÉROULÉ DU FORUM  

 

Les participants ont circulé librement entre les affiches et le stand ImMeRsio. Ils ont ainsi pu poser 

leurs questions et faire part de leurs remarques et propositions. Vous trouverez ci-après les 

différentes affiches du forum, ainsi qu’une synthèse des échanges effectués sur certaines d’entre 

elles. 

 

5 SYNTHÈSE DES ÉCHANGES ET AFFICHES DU FORUM  

 | Présentat ion de Nordex France  

 
 

 
. 
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 Les participants ont posé la question suivante :  

 

Question : « Quel est le temps de fabrication d’une éolienne ? » 

Réponse de NORDEX France : Il faut 1 jour de production pour le mat et un peu plus d’un jour 

pour les pales. Les pales prennent en effet un peu plus de temps à produire car il y a de la 

résine qui nécessite un temps de séchage.  

A noter que NORDEX, au-delà d’être développeur éolien, est fabricant d’éoliennes et a ainsi 

une usine à Rostock en Allemagne 
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 | Le projet de la P laine de Beaulieu  
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Les participants ont posé les questions suivantes :  

 

• Sur le paysage 

 

Remarque : « Le paysage risque d’être saturé. » 

Réponse de NORDEX France : Afin de réduire l’impact paysager du projet éolien, nous avons 

fait le choix de retirer une éolienne de la trame d’implantation : nous proposons donc 4 éoliennes 

au lieu de 5 prévues initialement. De plus, nous avons inscrit le parc dans la continuité de celui 

de Lavausseau – Benassay. De la sorte, nous nous positionnons sur le même angle 

d’occupation de l’horizon et ne venons pas amplifier un phénomène de saturation. 

Question : « Les maisons impactées visuellement par le projet auront-elles des indemnités ?» 

Réponse de NORDEX France : La législation prévoit une distance minimale de 500 mètres aux 

habitations les plus proches. De plus, des mesures sont mises en place afin d’éviter et réduire 

l’impact du parc éolien. Les éventuels inconvénients qui ne pourraient être ni évités ni réduits 

seront compensés par la mise en place de diverses mesures, comme la plantation de haies. 

 

 

• Sur le fonctionnement de l’éolien 

 

Question : « Pourquoi implanter des parcs éoliens dans des zones habitées ? » 

Réponse de NORDEX France : En France, il existe peu de zones inhabitées, de par un habitat 

dispersé. Les vastes zones inhabitées sont souvent des zones protégées, interdites à la 

construction. 

 

Question : « J’ai entendu dire que les éoliennes possèdent un moteur afin de faire tourner les 

pales quand il n’y a pas assez de vent, est-ce vrai ? » 

Réponse de NORDEX France : Non, les éoliennes ne possèdent pas de moteur pour faire 

tourner les pales. En revanche, celles-ci sont mécaniquement orientées en drapeau lorsque les 

vents sont trop forts (au-delà de 90 Km/h) ou trop faibles (en-dessous de 10 Km/h). 

 

Question : « Au bout de combien d’années une éolienne est-elle rentable ? » 

Réponse de NORDEX France : Une éolienne génère des résultats positifs au bout d’environ 10 

ans, sachant que la durée de vie d’une éolienne est de 25 ans. 

 

 

• Sur le projet 
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Question : « Comment avez-vous choisi la zone d’études ? » 

Réponse de NORDEX France : Un premier travail de cartographie permet de déterminer la zone 

d’étude, en analysant les différentes contraintes du territoire : habitations, zones protégées, ou 

encore radar Météo France…  Ce sont ensuite les études de faisabilité (études de vents, 

paysagères, acoustiques, et naturalistes) qui viennent valider ou non la possibilité d’implanter 

des éoliennes sur la zone et affiner la trame d’implantation. 

 

Question : « Qu’en est-il de l’agrandissement des chemins empruntés par les machines pour la 

construction du parc ? » 

Réponse de NORDEX France : Pour le chantier et l’importation des différents éléments d’une 

éolienne par camion, nous sommes obligés d’élargir certains chemins (chemins d’exp loitation 

agricoles). Les chemins font en règle générale 5,5m de large et peuvent être élargis jusqu’à 7m 

sur certains virages. Une fois le chantier terminé, les chemins empruntés seront remis en état.    

 

Question : « La production d’une éolienne de 200 mètres de hauteur est-elle significativement 

différente de celle d’une éolienne de 180 mètres de hauteur ? » 

Réponse de NORDEX France : A puissance installée égale, une éolienne de 200 m en bout de 

pale produit environ 20% d'électricité en plus qu'une éolienne de 180 m. En effet, d'après nos 

études de vent, deux facteurs entrent en jeu et expliquent cette différence notable, la hauteur 

de la machine et le diamètre de son rotor. Plus une éolienne est haute, plus elle pourra capter 

les vents de plus forte intensité qui se trouvent en hauteur. Par ailleurs, plus le rotor d'une 

éolienne est grand, plus la surface balayée par les pales est élevée, permettant de convertir 

plus de force du vent en énergie électrique. 

 

Remarque : « Le projet concerne seulement des particuliers, c’est dommage que certains 

terrains communaux ne soient pas concernés. » 

Réponse de NORDEX France : Il n’y a malheureusement pas de parcelles communales sur la 

zone d’étude. Cette zone a été choisie en raison de différentes contraintes (environnementales, 

distance aux habitats, radar météo France etc.). Lorsque des parcelles communales sont sur la 

zone, elles sont toujours privilégiées, en accord avec les contraintes.  

 

Question : « Pourquoi seulement quatre éoliennes, et pourquoi celles-ci ne sont pas 

alignées ? » 

Réponse de NORDEX France : La Plaine de Beaulieu est une zone bocagère. Les résultats des 

études environnementales nous ont permis de statuer que 4 éoliennes permettent de respecter 
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l’équilibre de la biodiversité sur place. Un alignement parfait nous aurait contraints à être trop 

proches de certaines haies évaluées à fort impact. 

 

Question : « Y aura-t-il assez de vent ? » 

Réponse de NORDEX France : Les résultats du mât de mesure, implanté depuis janvier 2019 

au lieu-dit Les Champs Plats, montrent un vent venant du sud-ouest d’une moyenne de 6.89 

m/s, ce qui est suffisant pour implanter un parc éolien. 
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 | Les événements de la concertation  
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 | Les résultats des études  
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Les participants ont posé la question suivante :  

 

Question : « Le projet représente-t-il un risque pour les vols migratoires ? » 

Réponse de NORDEX France : Des vols de grues ont été observés au-dessus de la zone 

d’étude, mais celle-ci n’est pas une zone de halte. De plus, les grues volent bien plus haut que 

la hauteur des éoliennes, et ne seront donc pas perturbées par la présence du parc éolien. 
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 | Les résultats de la co-construction 
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Les participants ont posé les questions suivantes :  

 

• Sur les propositions d’implantation 

 

Question : « L’implantation ne risque-t-elle pas de créer un effet d’encerclement sur le 

territoire ? » 

Réponse de NORDEX France : Nous avons réfléchit à la trame d’implantation dans la continuité 

de celle du projet de Valorem de Benassay et Lavausseau, afin d’éviter cet effet d’encerclement. 

 

• Sur les mesures d’accompagnement 

 

Remarque : « Je pense que les deux mesures à mettre en place en priorité sont la rénovation 

des bâtiments communaux et la restauration de la façade de l’Eglise de Nesdes. » 

 

• Sur les photomontages 

 

Question : « Allez-vous planter des haies pour cacher les éoliennes ? » 

Réponse de NORDEX France : Il est effectivement prévu de planter des haies afin de créer des 

écrans naturels au parc éolien. Nous allons entrer en contact avec la municipalité et certains 

propriétaires pour en évaluer la faisabilité. 

 

Question : « Les éoliennes de 200 mètres vont-elles créer davantage de nuisance sonore que 

celles de 180 mètres ? » 

Réponse de NORDEX France : La législation impose qu’un parc éolien ne doit pas dépasser le 

seuil réglementaire de niveau ambiant, qui est de 35 décibels. Si le bruit ambiant initial (avant 

la construction du parc éolien) est supérieur à 35 décibels, le parc éolien ne pourra pas dépasser 

de 5 décibels d’émergence le jour et 3 décibels la nuit ce bruit ambiant initial. Ainsi, un 

programme de bridage adapté à la zone d’étude des éoliennes est mis en place, et les éoliennes 

de 200 mètres ne génèreront pas davantage de bruit que des éoliennes moins hautes. 
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 | Le fonctionnement de l’enquête publ ique  
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Les participants ont posé la question suivante :  

 

Question : « « Quand aura lieu l’enquête publique ? » 

Réponse de NORDEX France : Nous prévoyons l’enquête publique pour le 1er semestre 2021. 

La date est fixée par la préfecture. Nous reviendrons vers vous pour vous apporter d’avantage 

d’informations en amont de celle-ci. 
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 | Les attentes pour la suite de la concertat ion  et les mesures  
d’accompagnement  
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Cette affiche avait pour objectifs de recueillir les besoins et propositions des participants pour 

la suite de la démarche de concertation. Ceux-ci ont posé quelques questions et ont proposé 

les mesures suivantes :  

 

• Vos propositions sur les mesures d’accompagnement 

 

« Approfondir la question de la revalorisation de Nesdes. » 

« Mettre en place un prix de l’électricité préférentiel pour les habitants de Boivre-la-Vallée. » 

« Planter des arbres à Nesdes. » 

« Donner des subventions aux agriculteurs pour qu’ils plantent des haies sur leurs parcelles non 

exploitables. » 

« Réaménager le parking de Nesdes : planter des haies sur l’ancien emplacement des 

poubelles. » 

« Mettre des panneaux pédagogiques au pied des éoliennes. » 

« Installer des éclairages basse consommation aux hameaux de La Thibaudière, La Proutrie et 

Puybergault. » 

 

Les participants ont rappelé l’importance de présenter et échanger sur ces propositions de mesures 

avec la future équipe municipale  

• Votre proposition sur le choix du futur exploitant du parc éolien 

 

« Entrer en contact avec Sergies. » 

 

• Votre proposition sur l’implication des habitants  

 

Proposition : « Ouvrir le projet éolien au financement participatif. » 

 

• Vos retours sur les besoins en termes d’information 

 

Proposition : « Partager des informations précises sur la rentabilité économique du parc 

éolien. » 

 

Question : « Quel est le budget alloué aux mesures d’accompagnement ? » 

Réponse de NORDEX France : Pour le projet éolien de la Plaine de Beaulieu, le budget des 

mesures d’accompagnement et compensatoires s’élève à environ 200 000 €.  
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6 LA PROCH AINE ÉTAPE DE LA CONCERTATION  

 

Nous reviendrons vers vous très prochainement pour vous inviter au prochain événement de 

concertation ! 

 

 

 

Pour toute question d’ici-là, n’hésitez pas à contacter Camille Pili : 

Par téléphone au 06.66.34.73.76 

Par mail : camille.pili@mazars.fr 

Ou sur le site internet du projet : projeteolien-benassay.fr 

(Rubrique « Contact ») 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

Nous vous rappelons que vous pouvez suivre le projet en temps réel sur le site 

participatif du projet.  

 

Rendez-vous à l’adresse suivante :  

projeteolien-benassay.fr 

 

 

mailto:camille.pili@mazars.fr
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LA PRESSE EN PARLE  !   

Suite au forum d’information, un article est paru dans la Nouvelle République le 28 février 2020.  
 

 


